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LE CONSEIL FRANÇAIS DES PERSONNES 
HANDICAPEES POUR LES AFFAIRES EUROPEENNES ET 
INTERNATIONALES (CFHE)  

 
  

Le Conseil Français des personnes Handicapées pour les affaires Européennes et 

internationales (CFHE) a été fondé en 1993 par huit associations de personnes handicapées 

et de proches (APAJH, APF France handicap, CFHV 1 , FNATH, GIHP, UNAFAM, UNAPEI 2 , 

UNANIMES). Le CFHE regroupe les associations nationales représentatives des personnes 

handicapées et de leurs proches pour soutenir leur cause et défendre leurs intérêts auprès 

des instances de l’Union européenne et du gouvernement français sur toutes les questions 

impliquant des prises de position au niveau européen et international. 

C'est une instance de consultation auprès des pouvoirs publics français et des institutions 

communautaires et de proposition pour l'élaboration et la mise en œuvre d'une politique 

européenne en faveur des personnes handicapées.  

Le CFHE est membre fondateur du Forum européen des personnes handicapées (FEPH). En 

2025, comme depuis sa création, le CFHE a continué de porter la parole d’une quarantaine 

d’associations de personnes en situation de handicap et de leurs proches, et de représenter 

les citoyens français en situation de handicap au sein des instances européennes et 

internationales afin d’agir pour l’amélioration des législations, politiques et pratiques en 

faveur des personnes en situation de handicap.  

  

  

 
1 Ex CFPSAA 
2 Départ en janvier 2025 
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LA VIE DES INSTANCES  
 

 

La composition du Conseil d’administration du CFHE en 2025 était la suivante : 

 

 

Bernadette Pilloy Présidente Cfhv (ex Cfpsaa) 

Albert Prévos Vice-Président Apajh 

Pascale Ribes Vice-Présidente APF France handicap 

Alain Dubois Trésorier Fnath 

Roselyne Touroude Secrétaire Unafam 

Concepcion El Chami Secrétaire adjointe Ffdys 

Philippe Guérard Administrateur Advocacy France 

Robert Sangy Administrateur France Cérébrolésion (ex Unaftc) 

Alain Ribager Administrateur Gihp 

Gérard Courtois Administrateur Groupe Polyhandicap France 

Philippe Berranger Administrateur Ladapt 

Christian Minet Administrateur Paralysie cérébrale France 

Bernadette Céleste Administratrice Trisomie 21 

André Cuenca Administrateur Unanimes 

 

 

En 2025, le bureau du CFHE s’est réuni les 15 janvier, 7 mai, 24 septembre et le Conseil 

d’administration les 16 avril, 18 juin, 10 décembre. 
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L’Assemblée générale ordinaire du CFHE s’est tenue le 21 mai 2025. Elle était dédiée à la 

présentation de l’ensemble des activités du CFHE pour l’année 2024 marquée notamment par 

les élections européennes et la publication du livret ”Handicap et intelligence artificielle”. Elle 

a permis de nombreux échanges avec les membres du CFHE sur le bilan de l'année 2024 et les 

perspectives pour l'année à venir. 

L’équipe de la délégation permanente du CFHE en 2025  

➢ Farbod Khansari, délégué général  

➢ Bruno Gaurier, conseiller  

➢ Maryvonne Lyazid, conseillère  

➢ Florence Moreaux, chargée de mission  

➢ Cécile Vallée, chargée de communication  

➢ Agathe Ordody, stagiaire jusqu’au 5 septembre, puis Tancrède Schoebel depuis 

le 21 novembre. 

 

Nouvelle adhésion   

L’association « Handi Femme Epanouie » a rejoint le CFHE en 2025. 
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LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPEES  

 

 

En 2025, le CFHE a poursuivi sa mission d’information et de sensibilisation 

autour de la CDPH 

15 ans après la date de l’entrée en vigueur en France de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées (CDPH), le CFHE a poursuivi, en 2025, son travail autour de la mise en 

œuvre et du suivi les articles de la CDPH en lien avec les grandes questions d’actualité 

internationales. En 2025, le CFHE s’est intéressé plus spécifiquement à l’article 13 de la 

Convention en publiant un Livret « L’accès à la justice pour les personnes en situation de 

handicap ». L’accès à la justice est un droit fondamental et un pilier essentiel de l’État de droit. 

Pourtant, pour de nombreuses personnes en situation de handicap, cet accès demeure 

entravé par des obstacles multiples qui limitent, voire empêchent, la possibilité de faire valoir 

leurs droits sur un socle d’égalité avec les autres. Ce livret propose une approche large et 

transversale de l’accès à la justice. Il vise à identifier les principaux types d’obstacles 

rencontrés par les personnes en situation de handicap, tout en mettant en lumière des bonnes 

pratiques européennes et internationales. 
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En 2025, le CFHE a publié une fiche repère sur « Violation des droits humains : saisine des 

organes conventionnels » afin de permettre de mieux appréhender les différents moyens de 

recours et mécanismes de saisine en cas de violation des droits humains. 
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OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  
 

 

En 2025, le CFHE a continué de s’investir pour le suivi de la mise en œuvre des Objectifs de 

développement durable (ODD) et leur déploiement en France en publiant notamment dans 

sa lettre d’information des actualités relatives aux ODD. Le CFHE a également relayé le rapport 

des Nations unies intitulé « Accélérer la mise en œuvre des Objectifs de développement 

durable par, pour et avec les personnes en situation de handicap » qui révèle qu’en dépit de 

progrès indéniables, les personnes handicapées sont trop souvent laissées pour compte dans 

la réalisation des ODD.  

 
 

Le CFHE a participé au Sommet mondial sur le handicap (GDS) qui s’est tenu à Berlin les 2 et 

3 avril 2025. Cet évènement a rassemblé les parties prenantes pour faire progresser la 

coopération internationale et les efforts d’action humanitaire incluant le handicap. 
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LE CFHE, ACTEUR DE LA MISE EN ŒUVRE DES 
POLITIQUES EUROPEENNES EN MATIERE DE HANDICAP  

 

En 2025, le CFHE a poursuivi son implication au sein du Forum européen des 

personnes handicapées (FEPH)  

Le Conseil d’administration du FEPH s’est réuni le 21 mars en visioconférence et les 6 et 7 

novembre à Copenhague. L’Assemblée générale annuelle s’est tenue le 20 et 21 juin à Vilnius 

(Lituanie). 

 

Le CFHE a relayé l’alerte du Forum sur les contours du futur budget européen et notamment 

une possible réduction de la part allouée aux programmes de cohésion, pourtant 

indispensables aux politiques de cohésion sociale. 
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A l’occasion de la publication de la liste officielle des membres de l’intergroupe handicap (dont 

trois députés français), et de son programme de travail pour la période 2025-2027, le CFHE a 

publié une fiche Repères « l’Intergroupe Handicap du Parlement européen ». Le CFHE a 

également participé aux vœux de l’Intergroupe le 29 janvier 2025.  
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ACTEURS INSTITUTIONNELS, PARTENARIATS ET 
REPRESENTATIONS  

 

Relations avec les acteurs institutionnels  

 

Rendez-vous Ministériel  

Dans le cadre de la préparation du Sommet mondial du handicap, le CFHE a rencontré le 17 

mars 2025, la Ministre chargée de l’Autonomie et des Personnes handicapées. 

CESE  

Le CFHE a participé le 11 février 2025 à l’évènement organisé par le CESE à l’occasion des 20 

ans de la Loi du 11 février 2005. 

 

 

Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH) 

Le 3 septembre 2025, le CFHE a été auditionné sur le croisement du genre et du handicap. 

Comme les années précédentes, en 2025, Bernadette Pilloy, Présidente du CFHE et Pascale 

Ribes, Vice-Présidente, ont continué de porter la parole des personnes en situation de 

handicap au sein de cette instance, et notamment dans le cadre de l’élaboration des avis de 

la CNCDH ainsi que les travaux de la CNCDH sur le suivi de la mise en œuvre de la CDPH en 

France.  
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Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH)   

En 2025, le CFHE en charge du pilotage de la Délégation « Europe, international et application 

des conventions » a organisé sept réunions les 27 janvier, 17 mars, 19 mai, 30 juin, 22 

septembre, 27 octobre et 15 décembre. Le CFHE a également participé aux travaux des 

instances du CNCPH à savoir sa Commission permanente. 

 

Collectif Handicaps  

En 2025, le CFHE, membre du Comité exécutif, a continué de participer activement aux travaux 

et réflexions du Collectif handicaps en apportant son expertise sur les sujets européens et 

internationaux. Le CFHE a participé tout au long de l’année 2025 aux réunions hebdomadaires 

du COMEX en tant qu’invité permanent et aux Assemblées générales mensuelles.  

Le CFHE a participé à une mobilisation inter associative, organisée le 10 février 2025, à 

l’initiative notamment d’APF France handicap, à l’occasion des 20 ans de la loi pour l’égalité 

des chances. Cet évènement a regroupé de nombreux participants et intervenants qui, 

collectivement, ont alerté sur la mise en application encore insuffisante de cette loi. 
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A l’occasion de la Journée de l’Europe le 9 mai, le CFHE et le Collectif Handicaps ont publié un 

communiqué de presse.  

A l’occasion de la journée internationale des personnes handicapées le 3 décembre, le 

Collectif Handicaps et le CFHE ont appelé toute la société à se mobiliser pour un avenir plus 

juste, solidaire et inclusif en publiant notamment un communiqué de presse. 

 

Communiqué de presse 

  

Défenseur des droits (DDD)  

Le CFHE a poursuivi ses contacts et échanges avec la Défenseure des Droits concernant le suivi 

et la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de personnes handicapées en France.  

 

  

  

https://www.cfhe.org/journee-de-leurope-le-collectif-handicaps-et-le-cfhe-militent-pour-une-union-europeenne-plus-sociale/
https://www.cfhe.org/journee-internationale-des-personnes-handicapees/
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Partenariats – Recherche  

 ALTER   

Le CFHE a relayé l’édition 2025 de la Conférence ALTER qui s’est tenue à Innsbruck du 8 au 10 

juillet et qui avait pour thème « Transformations ». 

 

 

 

Fondation internationale de la recherche appliquée sur le handicap (FIRAH)  

Le CFHE a relayé les trois appels à projet de la FIRAH organisés en 2025 : général (ouvert à 

tous types de handicap et tous secteurs d’activités), « Handicap et emploi », en partenariat 

avec l’AGEFIPH, « Mieux accompagner les personnes concernées par un trouble de 

l’audition », en partenariat avec la Fondation pour l’Audition.  
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Représentations – Interventions du CFHE 

La présidente du CFHE est intervenue le 11 décembre 2025 au colloque organisé par la 

Fondation Jacques Chirac à l’Assemblée nationale « IA et handicap – Nouvelles frontières de 

l’Autonomie au regard de la Loi 2005 ». Cette rencontre avait pour objet d’éclairer les 

politiques européennes en matière d’intelligence artificielle appliquée au champ du handicap, 

notamment à la lumière du règlement (UE) 2024/1689, première législation mondiale 

complète dédiée à l’IA. 

 

 

 

 

Le CFHE est intervenu à la conférence « De nouveaux horizons pour nos réseaux » (Réseau 

francophone-Enviter-Hipen), organisée au Parlement européen le 18 novembre 2025. Le 

délégué général a notamment présenté le rôle des Conseils nationaux, du Forum européen et 

de l’IDA (Alliance Internationale du Handicap), ainsi que le plaidoyer du Forum européen lors 

des dernières élections européennes. 
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COMMUNICATION  
 

« Handicap : les mots pour en parler » 

 

En 2025, à l’occasion des 20 ans de la Loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », le CFHE publie un 

nouveau livret « Handicap : les mots pour en parler – concepts européens et internationaux ». 

Ce livret est la 2ème édition d’une publication réalisée en 2013 avec l’objectif de mieux 

appréhender les enjeux en lien avec le handicap. Accessibilité, autoreprésentation, 

communication(s), inclusion, empowerment, pair émulation : ces termes sont bien sûr connus 

et largement utilisés aujourd’hui. Loin d’ériger une liste de définitions figées, cet ouvrage se 

veut un éclairage sur les formes et les évolutions de ces notions parfois complexes, au regard 

des concepts européens et internationaux, et, surtout, au regard des évolutions de la société. 

Cette nouvelle édition, rédigée par un collectif d’experts du champ du handicap, s’inscrit dans 

les concepts clés portés par la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes 

handicapées.  

En 2025, le CFHE a publié 11 newsletters assurant ainsi la diffusion d’une information régulière 

sur l’actualité européenne et internationale liée au handicap. 

 

https://www.cfhe.org/wp-content/uploads/2025/02/cfhe-livret-les-mots-pour-en-parler.pdf
https://www.cfhe.org/cfhe/newsletter/
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L’ANNEE 2025 EN BREF…  
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LES MEMBRES DU CFHE  
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Conseil Français des personnes Handicapées pour les affaires 

Européennes et internationales  

17 boulevard Auguste Blanqui 75013 Paris  

+33(0)1 40 78 69 45 | www.cfhe.org  

 
 

Avec le soutien de la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS)  

http://www.cfhe.org/
http://www.cfhe.org/

